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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Revalorisation conventionnelle des kinésithérapeutes
Question écrite n° 8649

Texte de la question

M. Guillaume Bigot appelle l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les conséquences préoccupantes de la
suspension des revalorisations conventionnelles des masseurs-kinésithérapeutes prévues au 1er juillet 2025. La
kinésithérapie constitue un pilier important de notre système de santé, représentant 97 790 professionnels
inscrits au tableau au 1er janvier 2022, soit la 4ème profession de santé par le nombre d'effectifs après les
infirmiers, les aides-soignants et les médecins. Cette profession a connu une croissance remarquable de 13,5 %
entre 2018 et 2022, témoignant de son dynamisme et de sa capacité à répondre aux besoins croissants de la
population. En dépit de son dynamisme, la kinésithérapie est confrontée à d'importantes disparités territoriales.
Certains départements, notamment en Île-de-France, présentent des densités particulièrement faibles : la Seine-
Saint-Denis affiche seulement 59,3 kinésithérapeutes pour 100 000 habitants, tandis que Mayotte ne compte
que 21,7 kinésithérapeutes pour 100 000 habitants. Ces proportions trahissent l'existence de véritables déserts
en kinésithérapie. L'enjeu est d'autant plus crucial que, selon les données de l'Ordre des masseurs-
kinésithérapeutes, les personnes de plus de 75 ans consomment cinq fois plus de soins de kinésithérapie que
les autres tranches d'âge. Or de nombreux départements présentent déjà des densités insuffisantes rapportées
à leur population âgée, avec des territoires offrant moins de 400 kinésithérapeutes pour 100 000 personnes de
65 ans et plus. La suspension brutale des revalorisations conventionnelles risque d'aggraver les difficultés de
recrutement dans des zones déjà sous-dotées et de compromettre l'accès aux soins de rééducation pour les
concitoyens, notamment les plus fragiles. Elle porte également atteinte à la parole de l'État et au dialogue social
conventionnel. Dans ce contexte dégradé, il souhaite connaître les mesures que le Gouvernement compte
prendre pour honorer les engagements conventionnels pris en 2023 et garantir le maintien des revalorisations
prévues. Il lui demande également quelles actions il entend mener pour lutter contre les inégalités territoriales
d'accès aux soins de kinésithérapie et assurer une répartition équitable de ces professionnels sur l'ensemble du
territoire national, particulièrement dans les zones déficitaires.
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